
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15706

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Police de l'urbanisme : clarification du rôle du maire
Question écrite n° 15706

Texte de la question

M. Cyril Tribuiani attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur
les difficultés d'interprétation relatives à l'identification de l'autorité compétente agissant au nom de la commune
ou au nom de l'État dans le cadre des procédures de police administrative de l'urbanisme. Les articles L. 481-1
et suivants du code de l'urbanisme permettent à l'autorité compétente, après constatation d'une infraction aux
règles d'urbanisme, de mettre en demeure l'intéressé de procéder aux mesures nécessaires à la régularisation
ou à la mise en conformité et d'assortir cette mise en demeure d'une astreinte. Or, dans la pratique
contentieuse, des incertitudes peuvent apparaître quant à la qualification exacte de l'autorité agissante : maire
agissant au nom de la commune, maire agissant au nom de l'État, ou intervention du représentant de l'État en
cas de substitution. Cette incertitude emporte des conséquences directes sur la personne publique appelée à
défendre devant le juge administratif, sur le régime de responsabilité applicable, sur la régularité de la procédure
contentieuse, ainsi que sur les modalités de liquidation et de recouvrement des astreintes prononcées en
matière d'urbanisme. Cette difficulté est d'autant plus sensible que la loi n° 2025-1129 du 26 novembre 2025 de
simplification du droit de l'urbanisme et du logement a renforcé les pouvoirs de sanction administrative en
matière d'urbanisme, notamment en relevant les plafonds applicables aux astreintes et en prévoyant de
nouvelles possibilités d'amende administrative. En conséquence, il lui demande de préciser dans quelles
hypothèses les mesures de mise en demeure, d'astreinte, de liquidation et de recouvrement prises sur le
fondement des articles L. 481-1 et suivants du code de l'urbanisme doivent être regardées comme prises au
nom de la commune ou au nom de l'État. Il lui demande également de préciser les conséquences procédurales
et contentieuses attachées à cette qualification, notamment pour la représentation en défense devant les
juridictions administratives et pour l'exécution financière des astreintes.
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